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REPURLIOUE POPULATRii] DU BENIN

PR!:51P1:5ç11 lrli L"A P,IPUBLTCUE

D]'JCRLT N" B5-3 15 dur 9 Août DB5
portant ratificertion d.e contrats de
rééchelonnenrent d.es Prêts de Ia phase
I du Projet.Pétrolier de SEIIE et dcltAccord draffectation tles Revenus du
Champ Pétrolifère cie SEliE.

LE P]1 ,STD,,NT D,i LA P.EPUBLTQUE,
cHLl,' DX LrnTAT, PREsfI;ijNl DU'

CONSI)TL I-a: :CUTIF ]Y/|TIONAL,

1rtj lrordonnancc No 
-77- 

jZ du 9 septembre 19TT portant promulgc-tion de 1a Loi Foncienentale d. Ia R.p"Éiiq;;-ËàË,iâi.Ë*à"Bénin et tes lois constitutionnôir"u-qui i,ont ilAiii;";
VU Ie décret No 85-254 ciu 1/ juin 19tJ5 portant composition duconseil Exécutif National ét oe éoâ ôoÀiia p;;il;;i;-"
VU 19.,9i9":t N, 85- f1O_du 7 Aott 1985 portant transmission auuonrre permanent de IrAgsenb1ée Natlcnalc Révotutioruralre,pour autorisation dc ratlficatlon, cle contrats ou .u?ôr:àrorr-nement dcs prêts de Ia phase r du'projc.t pgtroriàr-àÀ-3telmet de lrAccord drAffectati-on des Reveirus ou crràmf-eéi"orira-re de SEtrIE ,

w la.dd,cision Nq B5-51,/ANR/Cp/p au 8 Aott .l 985 a.utorisant Iaratlfication de contrats de reéchefànnement- ctcs prgiÀ--àe ra
l{1e f .du Projet pétro1ler d,: SEITIE ct cjc. L.rAcéo"ii-Àîrii".-rarl-on des Hevenus clu Chaùp pÉtrot if ère cie SEt,lE,

DII CRf:; T f,

Article 1er Sont ratif i.és les _contrats de reéchclonrrcment desjet Pétrolier de SEI4E et de lrAccorcr-du Char,p Pétrotifère iie SEwIE ct d.ontjoints.

!'rÉr ts de Ia Phase I du pro
dt Affectation dc_.s Revehusles textes sc trouvent ci--
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Article )- Le présent rlécret sera pub11r5 au Journal Officiel,.

Fait à coloNou, 1e g noûr 1gg5
Par Le Prc-lsid, nt de 1a Rc<publiciue,

Chef de l rEtat, Presidirnt clu
Conseil Exécutif iriertional,

M:,thieu I(l lf'JI(OU

Le Ministre
gères et de

Affair,, s Etran- Le
et

i,;.inistre Ces Finances
a Coopolri,rticn, tl,: I I iicono ô

'i
/'u1

Frédéric AFF0

) z't -1Z/ /-

Ilospice INTONI0

Ampljations ! PR 6 SA/CC 4,INFI 4 SGCEN 4 CPC 6 PPC 2 SPD 2 MI,EC.
MFE B AUTMS I,{INISTI'RI'S 1f CEÂP 6 I]PE.DLC-]I'J5I,i].BCP B IGE 4
DCCT.CDE CIIAI{C.-ONEPT ] BN-DAN 4 C!iII'4 F.,,ID 2 JOIiPB 1.-

,-.'|,



MIDLAND B

ACCORD COMP LEMENTAIRE

NK

ENTNE

P U B L I C L I M I T E D CO M P A N Y

EI

a .L POPULâI1E

,i

) ',;

LA REPU IQUE DU BENIN



LE PRE§ENT ACCORD coHPLEMENTAIRE esi conclu ce

ENTFE

(1) MIDLÂI{D BÀNK PUBLIC LIMITED COHPANY pTécédEnueni

dénoraoé MIDLAND BANK LIMITED ( TMldIandN )

don1c1I1ée au 27 /32 PouItry, Londres EC2P 2BX

d'une ParL et

(2) LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU BENIN ( "' 'Empnunteunn )

des Finances, d r autne part,neprésenLée Par 1e Hinlstre

et vleng conplénenter I t Accord de Prêu ( oI I Accord Pninclpaln )

da!é du 16 noveobre 1981, conclu entre les parties aux

présenLes

ATTENDU QUE

L'Eûprunteur a denandé que les deux preniers versenenLs

devant êt re acqulLtés à Midland Par I'EBprunÈeur

confornénent aux termes de 1'Annexe-A de IiAccord Principal

(teI qu'aDendé par 1a leLLre datée du 6 iullIet 1983

adresgée par Midland à I'EmpPunteun) soient dtfférés èt

.que les daies de .emboursement prévues poun le 30 décembre

1983 et Ie 30 i'rj.n 19811 respectlvement et que le montant

g1 obal de ces versements dlfférés soit dlvlsé en par!3

éga1es eÈ que lesdltes parts soienL remboursées en clnq

versenents semestrlels d run nonlant égal colDmengant au

31 décenbre 198{

Uene lnn,,'Wsl>-

II est EN CONSEQUENCE con'renu ce oui suiL :

?

Toute expres.sion léfinie dâns l'Acc.rr'1 Princlpal

même sens dans Le nrésent A ].i]:'(l rlo.np1émel'll. llI I'e

Après envôi de Ia not. lficât l.rn srJéc j1iée err .iar)

des présentes, 1'Accord Prin,rrpâl sera âne n l; r: rl



2.1 CIause 3.1 REHBOUnSEMENT DES

L'INTEREl

AVAI{CES E PAIEMENT DE

2.1.1

Clause

La CIause 3.1 sera annulée et remplacée par
Le texte aulvant

nLrEmprunLeur srengage à rembounger le prêÈ en

12 versenenÈs seDestrlels dont Ies monCants et
Les daLes sont tels qu r lndlqués respectlveEenÈ
dans Ies colonnes (l) et (2) de I'Annèxe Àln

11 OPTIOII DE FAIRE DES AVANCES APRES Ur.l CAS

DE DEFAILLAIICE

RaJouter npar ann à Ia l1gne deux de la
Clause 1 1 .3 aprés "7 .757"

Clause 1 ÿ ENcAcEMENTs DE L,EHPRUNTEUR

I1 y aura aJout,é I , engagenent addl tionel
suivant eomme 19.6

rrL'Emprenteur par la présenLe s,engage

à affecten des montanis devant êtne
11bérés des prôduits comme définis

dans Ia Cession da tée du 12 novembre 19g1

entre I'EmprunLeur er io Bergen Bank

(Ia Banque Mandat ai ne ) aBissant pour Den

Norske Creditbank Eksportlinans et La

Hidland B ank Lloited (€nsembte Les

Prêteurs) tels produi ts étant domiciliés
dans un coropte ouvert au près de Ia
Chase yanhat Lan Bank }-A ÀI e !,r ycak compte

No. 001_1_6652I3 (ou au p rès de Lel-Le âutre
banque qui peut de temps à autre êLre

oc)tt f iée à l,EmprunLeur et aux prêt'eurs par

ia lr-nque t,,andataire ) ouvert au nom du Mandant

2.3



I

3

une somltre srl rrlsânte pour permettre à Ia

Républ lque Populalre du Bén1n de tenlr

oleIrl'1lc:'t, 3es engagelllents relât1fs au

fl n a nc e!0e ni du proJ et SucrieI. de Savè

se ra payée à un comp t e désisné

ouvert au nom de Ia RépubIlque Populaine

du Bén1n Le 11e s sommes Lransf érées

devant êi re ut 1I1s ée s excluslveneni

pour contrlbuer aux opérations nonEales

d I exploltation portant sur le su sd it pnoJet,

COHHISSIONS

En supplément à Ia comnlsslon mentlonnée en

Clauses 14,'l eL 14.2 de lrAccord Prlncipâ1'

I I Empnunteur pa ie na à Mi.dIand

3.1 une commission de linancemenl de Iivnes

sterling 15.000 pour le report des deux

premiers remboursemenLs, celte commission

sera payabl e à 1a siSnat ure du présent

Accord CompIémentaire

3.2 !ou s les mont an ! s que Midland peut avoi'r à

dépenser en frais de voyage encourus dans 1e

cadne de ).a négociation ciu présent Accord

CompIémenLaire

Les amendements à I i Accord PrincipâI auxquels il

esL lalL référeoce a I t Art icte 2 du présent Accord

ComolémenLaire ne pr.endronL elfeL que Iorsque

MidLand au ra adressé à I'EmprunLeur une notificaLlon

écrite indiquant que les cond lL lons sui'/onLes 'tr'- eré

.empIies à la saLlsfacLion de i{iairi|] l

lr_ 1 I_ ' E m F r !l n t. e r I r -1,,\':'a

11 .1.1 avoir fourni à Yldl3:, ' r: rvls

juri.l 1.J'r' i"enJ t a:

4



\.'t.2

Présldenf de.La Cour tropulalrc Centrale

de 1a Républlque Populalre du Bén1n

é.,ir u -aÊL de fe çon $ubst.antlç.I1e- ..es

polnÈs déf1n1s en Annexe À aux présentes

e! concernant spéclflqueEenC I t Accord

PrlnclpaI tel qu'11 doIt, êire amendé par

le présent Accord CoapléuenLalre

avolr fournl à Mldland Ia preuve que Ie

Contrab dtAppllcat 1on daté 29 Janvler
1980, conctu entre 1a Républ1que

Populalre du Bénin, Den nonske Credltbank

dontciliée au K l rkegt 21, Oslo 1,

Norvège; E ksport, finans A/S donlclIlée

au 1-3 Dronn1ng MaudsEt, 0slo 2, onvège;

eb Bergen Bank A/S donlciliée au

23 Kl nkeAt , Os Io l, Norvège ainsl

que 1a Cesslon da!ée du 29 J anvler 1 980

entre La Républlque PopuLalre du

Béntn et Bengen Bank A/S ont été

anendés sous une lorme acceptable

à Hidland de façon à penmettne

I I ut ll isat ion de fonds negus et

gardés en dépôL par Be rge n Bank

A/S pour le paiement de nontanLs

dus confonnément au présent Accord

Complémentaire

dev ra avoir payé en livres Sterllng

à Londres 1e monLanL de Ii.vres

sterl inE 15.000 eu égard à 1a

commission

i1 esL faiL

du présent

de fi nancement à t aque 11e

référence à I'ArtlcIe 3.1

Accord ComplémenLalre

4.1.3



5 Horû1r les partles anendées par le présent Accord

Coopléaer.tà tlr- i ..,.)Dor'. Ft l.rc1pa.l rert.ena an vlgueur et

après envol de Ia notlflcatlon spéc1f1ée à I'ArtlcIe 4

des présentes, à IrE!ûprunteur par MldIand' Ie présent

Accord Conplénenialre et I t Âccord Prlnclpal devronb

être lus eL interpréiés conne des références à

nceE Accord't dans lrAccord PrlnclpaI devront êt,re lues

et lnCerprétés conne des rélérences à lrAccord

PrlnclpaI conDe amendé par le présenL Accord

ConpIénentaire

LeE dlsposlbions énoncées en CIause I6 ( Drolt

Jurldlcclon et Arbitra8e) et en clause 20 (Langues)

de l.'Accord Prlncipal s'appliqueront de pleln drolt au

présent Accord CompLéruentaire

6



EN FOI DE

aig r,é e n

présenÈes

falre aux

QU 0I 1e présent

deux,.èxêrpiair'Ës

A ccord Coo pI ément al re a été

io,ji ic cotrpLe ,1e,r perircs âu,

par des personnes dûment autonlséee à ce

Jour mols ei an que de ss us

S lgné parSlgné par

xr P,,Pt1

É

au norû de

RépubIlq
Bénin

n à ra

fv^^l* t1t-
sr,;

Témoin à Ia stgnature de

Signé

trts tl
È

dier ASSI

au non de

Hldland Bank plc opulalne



ÂNNEXE A

Foroul6 dravls Jurldlque écr1t, devânt ôtre <lonnéc 1a Cour

Populalr€. Ccatrele d,: 'e Républlque Populalrê du Bdnln eu

égard à IrAccord Conpréa:;L+1lc conclu enire 1a Répubtlque

Populalne du Bénln et Hldtand Bank pIc pour le flnanceoeni

<tu d6veloppeaent du chatsp de pét,roIe de Sene

LA COU R POPULAI RE CENTRALE

Ayant cons 1dé ré (ou noté ) qu IediL Accord Conplémeniatre

aval! été slgné le par

Ie Minls I re des Flnance

dûEenL autorisé à ce faire pan ie PrésidenL de Ia

RépubIlque, Chef de I'ELa!;

AyanE conslaéré (ou noté) que pan Ia Décislon No

datée du le Conseil

PerEanent (ou Siégeani ) de I'Assenblée NaLionale

RévoluL lonnal re avâit autoni sé Ia signature de L t Accord

Coop Iéne nLalre confonuément à 1t ArLicle q5 de 1a Loi

Fondamentale;

Ayant considéré (ou noté ) qu par DécreL No.

daté du L'Accord Coopléoentaire avaiL

été raClflé conformément à I ' Article 56 de 1a Loi

Fondanentale i

Ayant consiaéré (ou noté ) que I'Accord Comptémentaire

eL Ies docunenLs s'y rapportant avaienL été par Ia suite

pub1lés dans le Journal of ficrel No. daLé

du

AyanL considéré (cu rorci

de LadlLe raLif ici, I ii.r ',

Offlcie1, I'Accor(i l)onrp I er,,

eL faiL office de .-r': Ii::

',rnt que résultant

.1 ;)r:SL icatron .ru .)ournal

tst dès l ors ;, lopié

.,il rq.r(, Populair,, ort iiétt:ti



Ayant consldéré (ou noté) que les dlsposltlons de I rAccord

'Coup1éoontalrê ét.,!"nt c.nForBos aur, n\''rEes ei rigleoencs

en ylgueur dans Ia Répubtlque Populatre du Bénin e! qurelles

nt€nfrelgnent aucune des dlsposltlons de 1a Lo1 FondaEentale

ou des Engageoents Intennatlonaux

En fo1 de quol I'0p1nlon de la Cour Populaire Centrale esL

Que I'Accord Conplénentalre à I'Accord PrtnclpaI

du 16 novembre 1981, concl.u à te

entre 1a népubllque Populâ1re du Bénin eL ttidland Bank

eu égan<t au ProJeL de Développeroent du chatsp pétrol1er

de §eme, constltue un engageBenL valide et contralgnane

pour la Républ ique Populalre du Bénin

1

2 Que 1r Accord

exécuté dans

ConplénenLaire est appIlêabIe eL peut être

Ia Républ ique Populaire du Bén1n

3. Que 1e Gouverneoent de Ia

est dans I'Obligatlon de

dud it Accord CoDpIérûenta.ire

République Popu Ialre du Bénin

se conrorner à toutes Le clauses



ANNEXE A1

PROGRAMHE DE REMtsOURSEMENT

colonne ( 1)

I

Colonne ( 2)

Date

31 déceEbre 1984

30 Juln 1985

31 déceEbre 1985

l0 Jutn 1986

31 déceobre 1986

30 Juln 1987

3t décenbre | 987

30 J uln 1988

31 décenbre 1988

3o juln 1989

J1 décenbre 1989

30 juin 1990

551 ,999

551 ,999

551 ,999

551 ,999

55 1 ,999

394 ,285

39ll ,285

39q ,285

39ll ,285

394,285

39q ,285

394,285

Les dabes ci-dessus sont sujeLtes à révision dans Ia

mesure unlqueûenL où l'!ldland Le notlfiera pêr écrit à

ItEBprunCeur en veriu de Ia Clause ll du Contrâi drApplication

v 1sé à la clause 4.1.5 suPra



SUPPLEMENTAL AGREEMENT

BETI{EEN

MIDLAND BANK PUBLIC LIMITED COMPANY

AND

GOVERNMENT OF THE PEOPLES

REPUBLIC OF BEN I N



THIS SUPPLEMENTAL AGREBMENT is made the

t,;,.'..'. A/!Y ,".' tsET11EEN!j'r r'!'

It.,'t -, dav r,f

(1)

(2)

MIDLAND BANK PUBLIC LIMITED COMPANY formerly

MIDLAND BANK LIMITED (',MidIand'. )

oî 27 /32 Poultry, Londoo EC?P 2BX

of the one pârt and

lHE PEOPLES REPUBLIC Or BENIN ("tbe Borrower")

by the Mi-nister of Finance of the other part

and is supplemental to a Loân Agreement ("ttre i,i6i6 -a-greement'')

dated the 16th day of November 1981 made betseen tbe parties

he re to

I{H EREAS

The Borrower has requested that the first two instalmeots

due to be paid co Midland by the Borrower pursuant to

Appendix A of the Main Agreement (as amended by Ietter
fiom Midland to the Borrower deted 6 July 1983) be

deferred from their present repayment dates of 3Oth

December 1983 and 30tb June 1984 respecti.vely and the

aggregate amount of such deferrÊd iostalments to be

divided equally and to be rÈpâ!-d in five equal half-
yearly instalments commencing 31st December 1984

NOlV THEREFORE it is

Any expression

heve the same

Ag reemen t

as f o l. l oes : -
in the Main

when used i.n

acting

1

ag reed

defioed

meantng

2. Upon despat .:tr ,,: r tr, i,!,' i

hereof t hc u,. r r' \1.1 r'(-(,!1,

. sl-r,(,c ilied in Clause.l

.l rt I I lrt, irm(,r) 11i,d ;r s [o I ] ows

Agreement shal I

th is Supplemental.



2.1 Clause 3.1 REPAYMENT OF ADVANCES AND PAYMENT OF

2,r.r Clause 3.1 shal I be deleted and

repl aced bv the fo I Iowi nq

"The Borrower aErees to repay the Loan

Facil ity by 12 semi-annual instalments

for the amounts and on the dates shown in

Columns (1) and (2) respectively in

Append ix A1"

Clause 11 OPTION TO MAKE ADVANCES AFTER DEFAULT

In the second line of Clause 11.3 after
the words ,,7 -75%,, insert "per annum,,

Cl ause 1.9 COVENANTS BY THE BORROWER

There shall be added a further Covenant

as 19.6 as fo1Iows

"The Borrower hereby covenents that of the

monies to be released from the proceeds

as defined in the Assignment dated the

12th day of Norrel,lber 1981 between the

Borrower and Bergen Bank (the Trustee)

ecting for Den Norske Creditbank Eksport-

finans and Midland Bank Limi ted ( toqether
câlIed the Lenders) .such proceeds beinF

held i.n an account ÿith Chese Mânhattan

Bank NA New York account No. 001-l-66.521i]

(or such other bank as may from tirne to
time be notif iecl to the Borrower ând thr.

2-2



3

Lenders by the Trustee) opened In the

na.me of the Trrlstcc a sum sufflclent to

meet in fuII the oblrgations or che

Peoplês Republic of Benin witb regard to

funding of the Save Sugar Mill proiect

shall be paid into a designated account

opened in the name of the Republique

Populaire du Benin such sum so transferred

to be used excluslvely in assisting the

normal c/orking operations of the said project"

FEES

In addition to the fees mentioned in Clauses 14.1

and 14.2 of the Main Agreement the Borrower shalI

pay to MidlanC

3.1 a financing fee of Ê15'000 in respect of

the deferment of the first tleo repayments

payable on signature of this Supplemental

Aq reement

3.2 aII amounts which Midland may expend in

respect of travelling expenses which may be

incurred relat:rrg to the neEotiâtion of

this Supplemental Agreement

Tbe amendments to the Main Agreement referred to i.n

CIause 2 of this Supplemental Asreement shall not take

effect until Miclland has despatched to the Borrower

notice in writine that the followins conditions

have been fulfiIled to the satisfaction of Midland

4.1 The Borrower shaIl have

4,l.l provided Midland with a legal opinion

given bY the President de Ia Cour

Populaire Centrale of the PeoPIes

4



4.t.2

Republic of Benlo substantiaLly coverlng
the points seI out in Appeorl ix A hereto

4. t ...,,ccii lu.rr. r j rLlatinq f,o LlrÈ ltaln

Agreement as it is to be amended b:/

this Supplemental AgFeement

provided Midland !ÿith evidence that
the Application Aqreement dated the

29th day of January I980 between tbe

People's Republic of Benin, Den norske

Creditbank of Kirke:i 21, Oslo i,
Norway, Eksportfinans A/S of Dronning

Maudsgt. 1-3, OsIo 2, Norway and Bergen

Bank A/S of Kirkegt. 23, Oslo l, Norway

and the Assignment dated the 29th day

of January 1980 between the people's

Republic of Benin and Bergen Bank A/.S

have been amended in a form acceptâb1e

to Midland to permit the application
of monies received and held by Bergen

Bank A/S to the payment of amounts due in
ecco!.dance with this Supplemental Agreement

5

+.1.J paid to Midland in sterling in London

the amount of Êl5,OOO in respect

of the f i.nancing fee referred to in

Clause 3,I of this Supplement Agreement

Sub.jecr rrnlr ;rs irmr,n(Je,d b\' this Strpplemental Agreemeot

the VAlt) 11,r r,,.flt.,nr .rllltll 1.1.p1 r t,l tn frrl I fOrce irnd

elfel'l ilrrj ll],,r, rrr,. n(i1t,,,, çrrr,,. lt ir,rj in f'laus.lr_. .l hereof

being rl,,srraI (.hr,.j t() thr. Ilort.rrw{,r tr,, Virl lânri this

SttpD)r,ltr,nt:r i ,\Srr-Cmr\l]t An(j Ilrr. \tl iD 1rI r.r,em(,nt -shâl l be

I','ll d ir'rj ,,rtsl f llcd ]lS onr, rjrj,. ),rr,,, I it ,t ..,1 !(,T(,na.tS in



6

the Maln Agreement to "this Aqreement"

and COirS::. i. .tI f'' " ':'ôilt À r') f !-a 'itin

amended by this Suppl.emental Agreement

The provisions of CI ause

CIause 20 ( Lansuages ) of

hereto as if repeated in

shal l be read

AS

16 (Las and Jurisdiction) and

the Mai n Agreement sbal I apply

fuI l herein



IN TITNESS WITEREOF this Supplemental Agneement has

:J-, tSneü i..-, ,i,rp)., J:3 on bf-hâI f .:, '_ùi,. ^ lJ.r.rês-. hôFl-

persoos duly authorised in that behalf the day and

flrst above written

been

')v

year

Signed d
i-,

1

intl"ÀrlJ\ l$-
on beha I f of
Mi d land Bank plc

Witness to the signature of
l\^,Vt1ûÉ t_ 5Cti,r, ùr+Vrrr ALr-p,n,

Sigoe

sp

haL f of
Iers Republic of Benin

\,
ignatLlre o1

ic,-. A i\'l{rl.r 1'

.t
\- j'

a,

i.
Didier DASSI

ii,

o



APPENDIX A

Form of legal opinl,on to be gtven by the Cour
Centrele of tbe Republique Populaire du Benin
Supplemental Agreement bet!veen the Republique
Benin and Midland Bank Limited for financing
of the Seme Oilfield

Populai re
on th e
Populai.re du

tbe development

Considering

been si gned

Mi nlst.er of

sign by the

THE COUR POPULAIRE CENTRALE

(or not ing) that. said SupplementâL Agreement has

in on bv the

l-inance duly authori-sed to

President of tire Republic, llead ot State;

Considering (or noting) tbât by Decision No

of the Permanent (or Standing) Committee of the

Revolutionary National Assembly Authorised the ratificatioo
of the SupplementaL Agreement in conformity with Article 4S

of the Loi Fondamentale;

Considering (or noting) tbat by Decree No. of
the Supplemental. Agreement was rati fi ed accord ing to

article 56 of rhe Loi Fondamentâle

Considering (or noting) that the Supplementar AgreemeuI and

releted documents have been subsequently published in the

Of fictal Gazette No of

Considering (or ooting) that as a result of the said

ratification and publication in tbe Official Cazette the

Supplemental Agreemeot is adopted in the form of Law in the

People's Reput)l ic of Ucrrin

a')r)sidering (<rI ir()r tr:g) ll,.ltt thil provisions of the Supplemental

'\t rr.'t,meo I itr( l ||lr)-,Iil\' ,.{,) t lr tlia, I a\ys 3.nd fegulat ions in

lorCC in tl)e l)r.r;pi,,'s ilr,prrtr, rr ,,1 Uenin aod that they do not

violàte âny pr'ovis, l{,n ,)t ilrr- i ,rr I-()ndltrneotale ôr lnternattonal

' r P:l g(:men t s



I

consequently 1t is the oplnioo of tbe cour popular re ceotnale tba

The Supplementei Agreefiêot rw Li:9 Iêio Ag,,.,grte4i ot oN(tÿember
16, 1981 slgned in on

betÿeen the Republique populaire du Benin and Midland Bank
in relatlon yith the Seme Oilfield Development project
coDstitutes a legal va1ld and binding engagemeot for
the Republique populaire du Benio

, The supplementar Agreement is enforceable and can be execute(
the Republique populaire du Beninin

The Gove rnme n t
the obligation
Agreement

of the Republique populaire

to confonm with aIl clauses

Benin 1s under

said Suppl emen I

du

of



APPENDIX AI

REPAYMENT SCHEIJULE

CoIumn ( 1)

c

551,999

55 1 ,999

55 1 ,999

551,999

55 1 ,999

394,285

39 4,285

394, 285

394,285

394,285

394,285

394,285

Column (2)

Da te

31 December 19 84

3O June 19 85

31 December 19 85

3O June 19 86

31 December 19 86

3O June 19 87

31 December 19 87

3O June 19 88

31 December 19 88

3O June 19 89

31 December 10 89

30 June 199 O

The above dates âre subject to alteration only to the

!^Eent that Midland shall otherwlse notify the Borror{er

io sriting pursuant to Clause 4 of the Applicatioo

Agreement referred to in CIause 4.1.5



entre

ACCORD SUPPLEMENTAIRE

La République Populaire du Bénin ci-après dénomlé "L?Emprunteurfi
Den norske Creditbank ci-après dénomaré ',La Banque,'

-àÈ.

Par un accord en date du 29 janvier 1980 et auendé par les âccords
supplénentaires des 30 juin 1982 et 9 août 1983 entre l r Emprunteur

et 1a Banque (I'Accord de crédit), la Banque a consenti un prêt
diun montant n'excédant pas 61 686 000 dollars US en vue du

financement partiel du Champ Pétrolifère de Sèmè (plus par ticul ièrement
défini dans lrAccord de crédit).

Préalablement aux échéances, l t Emprunteur a notifié à la Banque qutil
n'envisageait pas dreffectuer 1es deux premiers versements du principal
prévu dans lrAccord de crédit et quril en a justifié 1es raisons puis
a demandé que lesdits versements soient reéchelonnés pour un payement

subséquent.

(3) Après avoir sollicité et obtenu le consenteuent de Gârant i-In s t i tuttet
for Eksportkredit, f insÈitution garânÈissant les obligations de

lrEmprunteur aux termes à lrAccord de crédlt, la Banque esÈ en

mesure dtaccorder un tel reétrhelonnement,
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUl SUIT :

l. Déf ilri t ions

(1)

(2)

ATTEND{' QUE

(t )

<2)

Les termes définis dans 1'Accord de crédit auront les mêmes

Eions quand ils sont utilisés dans 1e présent document sâuf
les cas expresséûent précisés,

s ign if ica-
dans

ACCORD SUPPLEMENTAIRE err date du 2 janvier 1985



2, ReprésenEaÈions et Gâranties

L I Emprunteur réalise et garantit conformément à cet ACcord come
sÈipulé dans la SecEion 2 de lrAccord de crédit xûutâtis mutandis,
come s I il était ref ormulé entièrenqent,

AmendemenÈs à 1'Accord de crédit
A coupter de la date visée ci-dessus, 1rEüprunteur et 1â Bânque

conviennent que le texte de la Section 5. de lrAccord de crédit
sera remplacé par ce qui suit :

"Sous réserve des dispositions de la Section 6 (i) le Prêt
sera remboursé en 8 versemenÈs semi-annuels, 1a première

échéance le 31 déceubre 1984 et chacun représeutant les
proportions suivantes de 1'errcours au 31 décembr e 1984.

1es 5 premiers versement s

1es 3 derniers versenents

4. Conditions dIentrée en vigueur

Cet Accord prendrâ effet dès que la Banque âura reçu tout ce qui
suit en bonne et due forme :

( 1,' Exemplaires de Èoutes approbations et âutorisations
gouverneuental e s nécessaires pour lrexécution et
1 | accompl i ssement par lrEmprunteur des dispositions
contenues dâns cet Accord Supplénentaire.

Un avis juridique concernent les dispositions du présent
document et de lrAccord Supplémentaire à lrAccord
d'Affectation, dé1ivré par le Présidenr de la Cour Populaire
Centrâlê dans une forme acceptable pour ls Sanque.

(iii)

2.

(ii) Copies des Accords inÈervenus entre l r Emprenteur et respec-
tivenent Eksportfinans et Midland Bank PLC et correspondant
au présent Accord Supp léuen ta ire.

7

50

)-s6
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3

5

(iv) Une garanÈie du transfert des fonds des autoriÈés compétentes

béninoises relaEive à tous les roontant.s à payer et à transférer
par lrEmprunteur conformément à lrAccotd de crédit amendé selon

le modèLe figurant en annexe I.

(v) Confirnatiou écriÈe de Garantee Instituttet atËestant que tout

ce qui précède Iui donne satisfaction eÈ quril approuve les Eermes

et. condiÈions qui y sont contenus de sorte que la garantie

s'appliquera aussi au présent accord,

(vi) Tout auEre docuoent que Ia Banque sera amené à exiger de façon

raisonnabLe '

D üspositions diverses

Les dispositions de la
c orme si elles étaient

15 de I'Accord de crédit demeure applicable
intégralenent dans 1e présent accord.

Section

reprises

Pour et au nom de
la République ?opulaire du Bénin

Hospice ANTONIO

Pour et au nom de

Den norslce Creditbank



ANNEXE 1

LE MINISTRX DES FINANCES

Den norske Creditbank

GA.RANT IE DE TRANSFERT DE DEVISES

Nous, Hospice ANTONIO, Ministre des Finances de Ia République Populaire

du Bénin, gârantissons incondicionaeL l euenÈ et irrévocableuent pâr 1â

présente que nous rendrons disponibles toutes Ies devises nécessaires

pour assurer 1e ÊrânsferÈ des l[ontants payables à Den norske CrediÈbank

sous 1'Accord de Prêt daré du 29 janvier 1980, tel qu'amendé par lrAccord

Suppléuentaire daté du 30 juin 1982, du 9 août 1983 et de décenbre 1984.

Nous vous prions de bien vouloir nous retourner la présente garantie
après son expiration.

Notre responsabilité sôus certe garantie sera automatiquement réduiEe à

raison des versements qui âuront été effectués à leurs échéances.

Au nom de la
République Populaire du Bénin

Hospice ANTONIO Didier DASSI



PFES.EI]T ACCORD DIAFFNCTÀTIO}] NES PESSOURCES ESt CONCIU

2tl rnai 1985

I,E

Le

ENTPi]

(1)

(3)

tlr,

La RénubLique Polulaire Cu Pénin (ci-arrrès 4-*n6pr'rée

"t'Emnrunteur" )

nerr norske Creilitbank of Kirkegt. 21 ' A153 Oslo 1

I.lorvè.re (ci-après <-r.énomr,rée la "DnC" )

Bksnortf inans ,1./S, Dronning lraudsgt' 15, 0250

Osto ?, llorvè,.le (ci-après dénornmée I "'Bksportf inans )

riirlland llank
23X / LIn j-ted

27 / 32 9ou)-t;',,r, Londres
(ci-aorès ,]énommée la

PLC à

:i i ncdorn

IJ

$l'liCland )

(5)

(5)

ATTEIiDIJ OUI]

(1)

lanque Européenne drlnvêstissenent, 100, BoulevarC

.lioraaC Àdenauer, L-2950, Luxembour«-Kirchberq,
Lu,:'iflbcurg (ci-aprls dénommée "BEr") et

Bercren Bank ê./S, Xirkecrt. 23,
(ci..an::è s dénommée "l-a Banque

0153 oslo 1, llorvèqe
r4an,1ataire " )

Pirr u'l accoril rlatC, du 29 janvier 1940 et anendé

par 1es adriitifs iles 3C juin 19??, 9 aott 1903

et 2 janvier 'l 985 (ci-aorès 'Jénorrnné 1' "Àccor<l DnC" )

et conclu entre (1) lrEm-'runteur et (2) Ia !-lnC,

Ie DnC a consenti à avaucer sous forr.e de nrêt
à l-rllmnrunteur, aux termes et conditions énoncés

Cans cet Accord, un montant de UsD 51,686,0C0

au maximum.

un À:cord rlaté du 29 janvler 1980 et a7enrlé

1:s Aririitifs <les 18 juln 19B'1 et 1 1 juillet
(ci-après c1énommé 1"'Àccord Ekspor:tf i-ncrns" )

(2) Par
p.1r
'I 983

t2l



2

(4)

(s)

(b)

et conclu entre I'Emprunteur: et Ia Eksportfinans,,

l.a Eksportfinans a consenti à avancer sous forme

de prêt à llEmrrrunteur aux ternes )t conditions
énoncés dans cet Accord, un montant de NOK

3gg,467,584.21 ou un montant plus éIevé pouvant

avoir été consenti à un moment donné oar

Eksportfinans

Par un ;\ccord daté tlu 16.novembre 1981, comne

amendé par un âdditif du 16 janvier 1985 (ci-après

dénommé 1"'Accord midland") entre 1'Emprunteur

et la Mldiand, la I'lidland a consenti à avancer

sons forne de prêt à I'Emprunteur aux termes et
conditions énoncés clans cet Accortl, un montant

ne dépassant -as GBP 5,000,000 ainsi que les
intérêts y afféra tt ne dépassant pas GRP 520,t00

par un .r.ccord daté du 12 novembre 1981 {ci-a-'rrès
r]énomné l,"Accord de l9B1 ") 1'Emprunteur a affecté
cerÈains prodriits relatifs au gise.lent pétrolifère
de Sènà (qui y sont sPécifiquement définis) à la
Eanque I'landataire au prcfit de Ia DnC, de

I'Eksportfinans et de la Midland I

Par un Accord daté du 12 novembre 1981, (ci-après
dénomrr.é (1"'I.ccord drAffectation ie 1931") conclu
entre IrEmprunteu]:, Ia DnC et I tEksportfinans, Ia
l.{i,lland et 1.1 Eanque Mandatai.'-'e, lesdites parties
sont tombées r.l'acccrd sur 1'Àffectation des

Ressources, ccnformément au Document drAffectat-ion
de 1981 i

Par les Àccol:.Is datés du 19 juillet 1984 (ci-après
dénommés respectivement 1'"Accor,l BEI Sèmè I" et
1r "Àccord EEi Sèmè II" et collectivement l'' "Àccord
BEI") entre i'Emprunteur et BEI, Ia BDI a consenti
à avancer sous forme de prêt â.ux termes et condi-
tions st.ipulés dans cet Àccordr d€s montants
équivalents respectivement à ECU 4,500,000 et
ECU I3,500,000;

(3)



(7)

(8)

(e)

3

Pâr un Àccord daté du 26 juin 1984 (cl-après
dénommé 1"'Accord ÀIDr') entre 1'Emprunteur,
I'Association Internationale pour 1e Développe-

msnS (ci-après dénommé , LrAfD a consenti
à avancer sous forme de prêt à I'Emprunteur aux

ternes et conditions énoncés dans Ie présent
Accord, un nontant équivalent à SDR 17r200,000"

.Une condltion préalabIe à touÈ décaissement

conformément à 1' Àccord BEI Sèmè II sera I'amentle-
ment alu Document d'Affectation et lrAccord d'Àffec-
tation des Ressources de 1981, afin de considérer
Ia BEI du rrême rang gue 1a DnC' 1'Eksportfinans
et Ia Midland "

Une condiÈion préalabIe à tout
fonds conformément aux Àccor<ls

décalssement
BEI est que

de

(i) La DnC, 1'Eksportfinans et la l{idland donnent

leur consentement à I'Affectation drune somme

de 5,000,000 de clollars US maximum, recette
rles produits dont i1 est question dans ledit
Document, pour financer la contribution de

l r Enrr:runteur aux investissements, conformémant

auxquels les prêts relevant des Accords BEÏ

etlou de l'Âccord ê.ID doivent être décaissds.

(ii) La Dnc, I'Eksportfinans et Ia Mldland donnent
leur consentement à 1'Affectation drune somme

maximum de 8,000,000 de dollars US, recettc
des produits dont if est question dans .i.e

Document d'Affectation pour pourvoir 1e finan-
cement 6upplémentaire des investissements
conforménent aux conditions de décaissenent
à I'Àccord BEI Sèmè II, si ce prêt et celu-i-

soumis à I'Accord AID déjà retiré et à retirer
étaient insuffisants et que Ies crédits four-
nisseurs et les crédits à 1" exploitation



n'étaient pas disponibles, de façon à s'assu-
rer autant que possible que Ie plan de ftnan-
cement énoncé dans les Àccord BEI sera respecté
quand de tels moni_ants auront été ajoutés aux
montant devant être décaissés respectivement
à I'Accord AID et aux Àccords BEf i

En attendant la satlsfaction des conditions préala-
bles à l'Accord AfD et aux Acoord.s BEI , I'Emprun-
teur eonsidère qutil est urgent de comrnencer le
travail- et de passer des comrnandes sulvant les
investissements à être financés et déjà en cours
et souhaite obtenir à ce sujet, le consente.rnent
pour 1'Affectation d'une somme maximum de g,000,000
de dolfars US, recettes des produits dont iI est
question dans ledit Document d,Affectation, qu,un
tef montant ainsi affecté doit être remboursé
im.médlatement sur fes montants exlgib1es décaissa-
b1es, et pour Ie débiocage des trai.tes soumis à
l-'Accord ÀID et aux Accords BEI,

L'Emprunteur a demandé que Ia DnC, lrEksportfinans
et 1a Midland consentent aux dispositions énoncées
dans les rubriques précédentes (9) et (-l 0) après
avoir cherché et obtehu le consentement des assu-
reurs «les crédits respectj fs, ce sont 1es Tnstituts
de carantie pour l,Eksportkredlt (ci-après dénommé
"GIEK") et 1e département des Garanties de crédits
drexploitation (ci-après dénomrnés .ECGD,'), ils sont
préparés à s'accorder comme suit :

LrEmDrunteur informe .1es prêteurs qu'un droit
d'exoloitation (cl-après dénommé ,'Taxe à 1'exporta-
tion") s'élèvant à 2,08 t est redevable pour toutes
exportations en provenance du Bénin ;

(10)

(11)

l12t

-4-



)

L'Emprunteur a demandé à la DnC, 1'Eksportfinans
et à la Midland et à Ia BEI de consentir de temps

en temps à l'affectation des montants appropriés
au paiement de la taxe à ltexportation, recette
des produits relevant aludlt Àccord d'Affectatlon
et iIs sont prêt.s à accepter que la DnC,

ltEksportfinans et 1a Midland, après avoir cherché
et, obtenu ItÀccord de 1a GIEX et de I'ECGD, et

Les parties ci.-après se sont mis draccord pour
amender, compléter et confirmer Ie Document d'Af-
foctation de-:1981 et dtAffectatlon des Ressources
dr i981"

i.RESE}'IT CO}IVEI'IU CE OUI SUIT:

(13i

ti,i)

1. ' i:ji-nr.t-j-cr1s

{i.)

.'.'.s cet Accord d'Affectation des Ressources, outre Ies
;c--mos ci-dessus définis : -

À moins que Ie contexte ne 1'exige autrement,
tous l-es mots et expressions définls dans 1'Ac-
cord DnC auront 1es mêmes significations rjru'ici

(i.i-) " Frêteurs "

Ia tlidland
devra
et Ia

signifier la DnC, l rEksportfinans,
BEI collectivement ;

(rj-i) "Avance" <ievra signifier tout montant à débloquer
c.l. -dessous et dont 11 est fait mention dans la
rubrioue ( 10) ;

"Àcccrds" voudra dire Accord DnC, Accôrd Eksnort-
i-nans, Àccord l{idland et Àccord BEI Sèmè 2 col--
lecti-vement;

r i rr!

I



{v)

ivi)

"Àffectation" voudra dire une cession de 1'Emprun-
teur à ]a Banque l"landataire <1e-,nême valeur.

"Quote-part" voudra dj-re tout montant à rendre
disponibi.e et dont iI est fait mention sous Ia
rubrique (9) (i) e*-

(vii) "Substitut d r avance" voudra
à reirdre clisponibl.e et don:
sous 1a rubrlque (9) (ii).

dire tout moni-ant
iI est fait mention

2, Lela Accords

Chacun des prôteurs reconnaît a-'c1:: reçu des exemplaires
d.es Dccuments d'Àffectatiot. et il'Accord tles Ressources,
de Ia façon suj.vante :

(i) Chaque prêteur reconnalt que ce Document est un
additif aux Documents d:Affectation et au Document
drAccord d.es Ressources et que )e Document d'Âffec-
tation prévaudra en cas de conflit avec 1es dispo-
sitions des Documents d'Àffectation relcvant ,re
la section no 7,

(ii) LtEmprunteur s'accorde avec chaoue prôteur oour
reconnaltre gue ses représentatlons, ses garanties
et co.lventions ci-après contenues, seront et
devro.-rt être incorporées à chaque Document d,Àf-
fectation et que toute r:epré sentâtion, garantie
or.r déc larati"on f .,:ite par ou pour Ie compte de
l'Ernprunteur ci-après conformê aux termes dc tout
certificat ôu autre et quj_ se rérrèlerait inexact
sur le plan matériel, aura les mêrnes effets que
dans 1es conrii':i-ons des Àccorris.

Que 1'Emprunteur réaIise {}t garantisse que de_,

tels exemplaires des documents d raffectation sont
des exemplaires exacts et comnlets et gue après

(ii_i)

-6*



a

ri'l

7

avoL;' r:,..it toutes 1es requêtes raisonnables, i1
n'y ; 1::..:; à sa connaissance, d t autres accords
concrus jntre un des prêteurs et lui, accords
prorrcstis, ou négociés à cette date, en rapport
dirrr,- l- ' rr indirect avec les Documents ci'Af f ecta-
t-i.or..

Àr,r,-1:, i-.,,oi,r entrepris les démarches nécessalres,
.- :i.:Ê ;,:êteur confirne qutil n,a eu en sô connais-
cc 11,:r-) r i' ! autres accords entre Ie prêteur et lui,
cail'::.-us, p:ropcsés ou négociés à cette rlate, en
rer''f.,.l:... i-i-recÈ ou indirect avec de tels documents
ât.-i !.'-' ' 1-t:ion .]out i1 est aJgnataire et,

cli.; - -'r' ;.,:,nts

- c :i-'" u:-. - des

crâque prêteur
.3rAf f eetation
_.:. ? s sources

accepte 1es contenus
et des Àccords ri'Âf -

li: . ' .yrl;;ii6n -. ;r Bannue Mandataire

i.. '; pi.'êt:ur::- " . l.!Emprunteur ci-après désignent la Bar:que
l'l rdaur,iri, -i: c lttê clernière accepte cette mission pour
a:1-' e:: ieur:. r-:',-..s " en signant 1e Document drAffectation
av ). .i ' l]r.,-.un !cl:_: et en recevant les paiements ci-après
I 'Eri'.-runLeur p:r la présente, reconnaît que la Banque
I r;r'iei:.:'.ir:,t, i3i*slant ainsi, le fait aux noms des prêteurs
t,r- ..u .T- 

I Ëiilp:iuritr i-lr et que lrEmprunteur et les prêteurs
n Ir la otJser,te, ; : j---i, .^i formellement et donne des ins-
+-rn: Licns à I a I . .rr.Jue i;a.nCataire pour respecter les con-
c i. L-c;rl c i--.;,rrrè .

4 " P,r:nrés,_rntat-iols et Ga rant ie s

L'Dmprunterll ré.-'.ise et garantit



a

Conformément au Document d'Affectation comme iI
est stipulé dans Ia section =" 2 dc lrhccord
mutatis mutandis de ta DnC comme étant roformulé
entièrement;

Oue ces exportations d'hydrocarbures ên provenance

des gisements pétrolifères d.e Sèmè sont soumises

à une taxe d'êxportation payables à 1a RépubJ.ique

Populalre du Bénin ;

L'Emprunteur a pris toutes Ies rnesures nécessaires
pour s'assurer que lui ni aucune autorité ou corps
compétents de la République Populaire <lu Bénin
ne prenne des rncsures frcui-' auJmênte1: cette :a:re
sans Ie consentenent 1:éalab1e ies Prôteurs ;

(i)

(ii)

(iii)

(iv) Et que tous les autorités et corps
1a République Po?ulaiye du Bérrin et
juridiquement engagés et 1iés à cet

compétents de

lui sont
cffet.

5" Conventions

LrEmprunteur convient que

Qu'i1 ne fera aucune déduction, eu égard à Ia
taxe à f I exportation d'aucun mort-:lit de f .lcture
à payer à Ia Bancrue Mandataire, ni ne demanlera
ou rlonnera des instructions au payeur ci-contre
ou ci-apr:ès pour fairo pareil-le rléduction ;

QuriI ne demanCera aucun rembor'rrscmcnl concernant
la taxe à I'exportation à moins qu'elle soit géné-
ralement payable sur Ies Exportations êr1 provêhzLner:

de 1a Républiqrre Popul"aire du Bénin et sêulemcnt
alors au taux auquei 1a taxe à l'exportaiion est
généralement perçue sur de tel1es exportations et

(i)

(i.i)
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(iii)

(iv)

(v)

(vi 
1

Qur i1 retirera les montants
1'èccord ÀID et les Àccords
siL,1e ;

disponibles
BEI le plus

suivant
tôt pos-

(ru'r1 ne

en guise
detnandera
d t avance ,

aucun paiement ou remboursement
à moins que :

(b) les articles oour lesquels lrAvance cst requisc
seront remboursables suivant un ou n]-usieurs
Accords AID et BEf quand lesdites conditions
préalables auront été remplies ,

{c) La somme du montant alors exigé et tous 1es
montants précédemmcnt déboursés sous forme
11'avances ne d.épasse pas 8,C00,000 de dollars
US, 1es montants <le pareiJ.s déboursements en
devisres autres que 1es dol.lars US sôient con-
vertis par la Banque Mandataire en doIlar US

à son taux do change local aux valeurs rcsrrac-
tives de ces déboursements une fois convertis.

Qu'iI paiera ou fera payer à Ia Banque Lrlandatairt2
1es montants retirés respectivement suivant l-es
Àccords ÀID et BEI à affecter conformément aux
conditions stipuLées dâns les sections I et l0 du
p:r:ésent Document, si possible jusgu'à ce que Ia
Bangùe l,landataire confirme par écrit, qu,eIle a

ne dépassant pas 2,08 t de Ia valêur cle Ia facture ;

QuriI entreprendra tous les efforts possibles
pour renplir Ie plus tôt possible toutcs les
conditions préalables à I'exécution de l.'Àccord
ÀID et au remboursement suivaht l-es Àccords BEï i

(a) les condi';i-ons pr:éalables à I'exécution <le

1'rlccord ÀID et au remboursement sui.vant 1es
Àccords BEf resÈent à satisfai:re entièrement :



{vii)

(vi-ii)

reçu Ie remboursement-ffiégral' drun montant éga1
aux sommes constituant les avances faites, tout
ceci dépendant de Ia promptltude avec laqueIla
la Eànque Mandataire remet tout montant en surplus
r:eçu et gardé par eIIe conformément aux lnstruc-
tions de I'Agent Àutorisé.

Demandera sans condition et irrévocabl" ement à
1'ÀID rle rembourser directement à 1a Banquc Manda-
taire, tous 1es montants retirés suivant 1'Àccord
l\iD, jusourà ce que Ia Banque Mandataire confirme
à 1rÀID p.er écrit et par I,intermédiaire de
iIEmnrurrteur, eü'elle nta pLus besoin de ce rem-
boursement dlrect , une te1Ie confirmation devant
ê+re donnée quand la condition établle dans 1e
paragraphe précédent (vi) aura été satisfait
suivant 1'Accord Àf D, Dourvu que .La Banque l\ien,lâ-
taire ci-après remette lmmédiatement tous 1es mon-
':ants ou surplus reÇus et gardés par eIIc suivant
1es instmctions de 1rÀgent Àutorisé.

Quril ne demandera aucun palement ou décaissement
eu égard à sa partlcipatlon au flnancement, à moins
que c'ett été pour Ie forage du premier puits de
confirmation auquel on falt référence dans 1e
paraqraph.e 1"1. de lrannexe À de chacun des Accords
BEI et cette requête est en accord avec fe fait que

(a) le cott de forage de confi.rm.rtion ct Ie
ne peut êtrê retlré Dour Ia même raison
mémcnt à I'Accord BEI Sèmè 1 ; ou

montant
con for -

(b) le cott de forage, des puits d'exploitatlon
(mais non des nuits de conflrmation (expéri-
mental) ou de dé1inéatlon, y compris toute
dénen;e imprévue nécessaire à I'achèvement de
toute la Droduction comrnerclale normale en pro-
venanco desdits nuits qris séparément ou avec

I - 10 -
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(c) ]e:s artlcles pour lesquels une Èelle contri-
bution ùst requise, soient qualifiés comme

tcls conformément au plan de financement qui
constitue une partie des Àccords BEI et de
I'Àccord AID, et

(d) que la somme du montant alors exigé et de
tous les montants précédemment déboursés à

titrc de particioation au financement ne dé-
passe pas 1es 5,0001000 dê dollars US, et que
les montants de ces décaissements en devlses
autres que des riollars US soient couverts Dar
1a Banque Mandataire en dollars US à son Èaux
de change en cours aux dates respectives ale
ces décaissements à convertir.

0u'il ne demandera aucun paiement ou remboursement
à titre de substitut c1 

ravance, à moins ;

(b) qu'i1 ait auparavant fait des analyses et des
évaluations comme 11 est de coutum? dans
1'lndustrie et par conséquent, aura jugé gue ces
puits confirment Irextension de I'exploitation
commerciale du gisement pétrolifère de Sèmè ;

i

1es installatLons déjà exlstantes, Dourvu
que ce solt Ie même dans chaque cas ou solt
conforme aux normes douanlères en matière
drin<lustrie du pétrole ou du gaz entièrement
justiflée sur le pl.rn é onomlque et techntque ,
ou

(a) qutil ait eu foré tes pults de confirmation
dont il est fait mention dans Ie paragraphe
1"'l . de I'Annexe À de chacun des Accords BEI ;

.l . r r .
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(c) que les articles pour iesquels 1e substitut
d'Iwance est requis sont considérés comme

faisant partie du plan d ' investi s sement con-
formément auquel 1es Àccords BEI et 1'Àccorcl.
PrID sont sensés apporter leur financ( ment i

(d) Àucun crédit fotrniseur n.i crédit à I'expor-
tation ne lui soit accessible, eu égard à

lrarticle pour legueI 1e substitut d'avance est
requls. ;

(e ) qu ' aucun montant ne Ireut .1Iors ou à L ' aveni r
être ret.iré suivant f irjcord AID ou 1es Àccords
BEI pour financer 1es articlcs pour lesquel-s
Ie substitut d'avance requis est fixé ; et

(f) que la sonme du montant alors exigée et de tous
1es montants déboursés au pi:éa1ab1e i tit:t,-
de substitut d'avance, ne dépasse 1es 8,000,000
de dollars US et que les nontants desdites
Somnes en devises a!-'.r:.:-3 que l.e dcllar US, S::j 

"'.:tconvertis par Ia Banque itandataire au tal:x de
change en vigueur sur ies Lieux i_ux da.tes
respectives de ccs décaissc:r,erts à converr_ir.

Et

au
des

qu' i1 agir.r ou n I agira
prêteurs ou La Bangue

Document d rÀf.fectation
Ressources.

pâs conne 1e requièrent
I'ianclateire eon f ormérnent
ou Document drAffectation

6. Déboursements sui-vant Ies Accor.ds BEI

Par 1a présente, l,Emprunteur autorise formel )ement et
sans condj.tion et donne des instructions à la BEI pcu):
faire un décaissement direcÈ à la R.rr,que t{andalai::e C.
tous les montants retirés suivant les r.\ccorcls lEi jusqu,à
ce que Ia Banque Mandatalre confirme par écrit qu,elle ir

I

(x)



I

reÇu le remboursement intégrel d'un montant éga1 aux
sornmes constituant les avances faites suiÿant les Accords
BEI ; Iesdits montants reÇus en devises autr:es que Ie
dolLar US, devant être convertis par 1a Bangu<: ttandataire
eux teux de change en vigueur sur les lieux, ;rux dates
auxquelles lesdits montants sont reÇus sans intérêt fixe.

7 " Coo::',llnation des clates de paiernent sui.vant 1es Àccords

En vue de permettre un décaissement chronologlque confor-
mément aux ternes de Ia présente, Ies prêteurs et lrEmprun-
teur sraccord.ent pour synchroniser 1es dates de paiement
suivant 1es Àccords de telle façon que toutes 1es dates de
paiement oclrctCerrü: avec les dates de paiement stipulées
dans I rÀccord DnC ;

(i) toutes
vemen t
s ément

les périodes ilrintérêt seront approximâti-
de 6 mois comrne iI est stipulé plus préci-
dans le paragraphe 9 de ltAccord DnC i

(ii)

(iii)

(iv)

(v)

les périodes d'intérêt suivant respectivement
l'Accord de Ia Eksportfinan , de 1a i4idland et de
1a BEI Sèmè 2, coincideront chacune avec La fin
de ladite période drintérêt ;

tôut paiement préa1.-1b.1e ne pourra avoir lieu
qu'aux dates de paierûent des intérêts ;

I'échelonnement du remboursement suivant 1es
Accords, ne peut pas êt::e amendé de faÇon à accé-
Iérer Ie rembourscment intégral ou partieL, à moins
que tcus les prêteurs donnent leur consentement
préa1ab1e.

- 13 -

la période dtintérêt en cours suivant ltAccord
DnC et à 1a date présente vient à expiration Ie
28 juin 1985 ;
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8" Apolication des Procé<lures

Toute somme rcÇue et détenue par 1a Bangue Handataire,
recette des hydrocarbures produits par le gisement
pétrolifère de Sèmè sounj.se aux disposltl,ons des para-
graphes 9 et 10,. sera affectée comme suit :

(i) 'Iout d'abord, sur d.emande de 1'Emprunteur. sera
affectée au paiement ou en re&urËeneût_. cle la
taxê à I'exportatlon du cott de production, du
montanÈ de toute avance, du monÈant de toute
partj.cipation et du montant de tout substitut
d'avance, pourvu que ;

(a) sur réceptlon de toute somme payée suj.vant
les factures délivrées par ou pour 1e compte
de lrEmprunteur, la Banque Mandatalre réservera
2,08 I au paiement de Ia taxe à lrexportation ,

(b) qu'un te1
de taxe à

que :

paiement ou remboursement à

1'exportation ne sera fait,
ti tl:e
à moins

( 1 ) La Banque ttandataire ait alors requ le
montant intégral de Ia facture de l_'expé_
dj.tion maritime sur 1eque1 a été prélevée
Ia somme spécia1e destinée à 1a taxe à
I I exportation,

(2) L'Enprunteur aura certifié à Ia présente
date que sa demande de paiement ou de
remboursement est conforme à sa convention
stipulée dans 1e paragraphe 5 (ii) et

(3) A/S Veritec ou telle autre personne, société
ou instj.tutlon gue 1es prêteurs peuvent
autoriser à les représenter dans rie pareil_
Ies circonstances, aura lnd ividue l lement
confirmé à son entière satisfaction que
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Iedit certlficat était exact, précis et
conforme à tous ég.er<ls matérie1s au ncment
de son établ"lssement et Ie demeurc à l.e
date de ladite vérification;

(c) f,e paiement ou le remboursement à titre de
1a taxe à 1.'exportation appllcable ser.t
effectué au plus tard dans 1es 5 jours ouvra-
t,les après sat-isfaction C=s conditions ci-
dessus étal:lies dans Ie sous-paragraphe (b) ,

Ie terme "jour ouvrable" voulant dire, jours
pendant lsg;queIs ]es banques sont ouvrablcs
pour des tl'ansactions internatio;ral-es à Os1o,
Londres , Nevr.-York ar-r Lu:tem.bourq.

(e) aucun
'frais
moins

paietnent ou rcmboursement
de fonctionnenent ne sera
que 3

à ti*-ro de

effectué, à

(1) L'Emprunteur ait certj-fié à cette date gue
sa demande de paiement ou de remboursement
ne porte sur aucun article ne relevant des
frais ie fonctionnement i

(2) gue r1lS Veritec ou telle autre personne
ou société ou institut j on que les prê.b.eurs
peuvent autoriser à l.es représel]t-er c1a.ns

pareilLes circoustances aj.eni in.liviCuelle-
ment colfirmé à son en+,iàre sât_isfaction
gue ledit certif i cal À+âi i ...rn{.:rn,;. :r4cis

t

(d) Les paiements alors ou au préa1ab1e réservés
conforrnément au sous-para5raphe prér:érient (ai
en raison r.- r:;e f actrtre pa::ticulière et- resf-an:
après paienent ou renbcurser.ant confornJment
au sous-paraqraphe (c), nc sont p1.us mis de
côté mais soumis aux dispositions ci-après :



(f)

(s)

i6

êt correct à tous égards matérie1s au

moment dc son établissement et Ie demeur,r
à 1a date de l-adite vdrification"

<1u'aucun paiement ou rern5cur-s enren L à titre
d'avance c1e i:artici.pation ou de s::rst,itut
dtavancerne sera effor'--ué, à rro:i.ns o're r

(1) L'Ernprunteur ait cer+-if ié è cctte datt:
que sa demande de paic'eent- r.u .Le ::erb r rr.-
sement. es;t ccnforme aux con; l:ri:lons :jt:ip'r-
Iées dans 1e paraorapt'e 5 ai-i...4a (r,),
(viii ) et ( ix! et clans ler ]rorî.e:i ai?pIica-
SIes à 1:o: i.e :a:,{r:r ;u ,

(2) 0ua r\/rl Veriti ^ ou 1.:l1:, .-::::r'rr:cr îciié..
té ori i nstit,-lirlou c-,.) lr's p,:,i,t-c:-t's 1.:,:ueI i
auto:r't.::er ;) ir r ::epr- 1s :rr:e - c.t-,; ù.: pa;:ei1..
Les circc)nr+-il: 3s;, c:.u13 I L:d'-..:tl-). -1.I.:,:r.i
conf irnié à s,:n enti-ère sali:;iac ii-(rn gue

Ledit certificâ*- était conf.lrne, pirlcis
et exact à tôus égar.is -..rt,1:-'1:.1.s rcrs dr:

son établisse"rent ':t- ic ,",:r..ri.'re à 1e claLe
de ladite véi:i. r. ical: ior ;

Àu cas où, à Ia c,:..t-e ) laquelJ. e 1à Banque
Mandataire proposiira rln r€.mb.'-1rr;...iiint ou un
paiement mentl-t-rnné dans ce ccLr.s -paragraphe ( 1 )

les somnes alors riéterrueri pâT ell-e et n, étant
pas ou restar.E. à r,-.:tl--re /:e côté s'_..ivan.- Les
dispoeiti.ons C'r s...rs- paiF.gi.îapr-e pr :céJent (a) ,
sréIèvent à un montant inférir-:ur à Ia sorune
de tous 1es montarlts âl-ors ou p:éalablrnent
requls par 1r Enpru:,teur ccnfcrnineni anx
prêsentes dispcsitions pou-r Ic. i16i615ç11 51, 1"
remboursenent el: -iarnr.'ùt: :t consiri.'-:..b1es :



- tl ) aucun paiement ou remboursement à titre
de guelque substitut d?avance ne sera
effectué sauf si de telles sotunes alors
détenues suffisent à payei intégralement
toutes ces requêtes oonformément aux
grésentes dispositions alors ou préalable*
ment faltes en ralson des frals de fonc-
tionnement des Avances et des particlpations
et demeurant considérables ;

(2) Aucun paiement ou remboursement à titre
de contributlon ne sera effectué sauf si
les gcgmgs alors détenues suffisent à payer
intégralement toutes 1es requêtes confor-
mément aux dispositions présentes alors
ou préalablement fal-tes en raison des
frais de fonctionnement et des avances et
demeurant considérables i

(3) Aucun paiement ou remboursement à titre
d.'avance ne sera fait sêtrf si 1es solnmes

alors détenues suffisent à payer intégrale-
ment toutes Ies reguêtes conformément aux
dispositions présentes alors ou préalable-
ment fai.tes compte tenu des frais de fonc-
tionnement ct demeurant considérables ;

et que
s eront
re Çue s

tous lesdits paiements
ef fectués conf ormément
de IrÀgent Autorisé â

ou remboursements
aux instructions

{1i) Que deuxièrnernent, à chaque d.ate dréchéance stipulée
dans 1es 

^ccords 
en cc qui concerne 1e paiement de

tous les montants de quelque nature qu'1Is soient
notifiés au moins trois jours à I'avance à Ia Banque
Manda:aire par chacun des prêteurs conrme étant enfin
pal'ables, l"ediÈ paiement doit être effectué dans 1a

- 17 -



:,1l le_s dcvises requises, pourvu qu'au cas où à
nrlnport.r quelle date, à Iaquelle la Banque Manda-
E.-rirc rrropose d'effectuer un tel paiement, Ies
sommes alors détenues par eIle et après affectatlon
conformément aux dispositions du paragraphe précédent
(i) s'é1.èvent à un montant inférieur à Ia somme de
Loris ies ',Lontants à être affectéÉ, Ia Bangue Manda-
Laj,re rembourse chaque prêteur conformément aux
i: spo..1i:.:.ôr.s suivantes :

(a) d'un mor'tant êoryêspondânt à la- Comml-
sion rl'engagement , à l,intérêt et aux commissions
cle <;;-rra.ntie r paÿable à I'ordinaire et à I rexcep-
tiDn de torlte pérrallté, frals ou charge supplé*
m=ntaire, en raison dtr:ne faute de 1a partiê de
lrEmprunteur notifiée à la Banque Mandataire par
chacun des prêteurs, comme étant redevables à

ci'-.rcu;,. d.' oux suivant les Accords, soit payé ;

(b) Cu'après avoir effectué le paiement intégraI de
t;us l.:s montants mentionnés suivant le paragra-
phe précédent (a) , un nontant correspndant aux
tranch:s du (montant) principaL, autres des paie-

ments anticipés ou rapides notiflés à la Banque
I'iand<.rtaire par chacun des prêteurs comme étant
r:eCevàb1es à chacun d,eux suivant les Accords, soit
payé ,

(cl Qu'après avolr effectué Ie paiernent intégral de
tous les mont-ants mentionnés dans 1es paragraohes
pr5ci.rr:nts (a) et (b) , un montant correspondant
à toute pénaIité, frais ou charge supplérnentaire,
e;r raison drune faute de la part de 1, Emprunteur,
jus;que-1à non payé eD vertu de lrexception faite
C,.r:rs Ie sous-paragraphe précédent (a) , notifiée
à J.a Benque l.tandataire par chacun des prêteurs,
co;:me étant redevable à chacun d.eux sulvant les
d.rcolîds, solt payé ;

- tô -.



(d) Qu'âprès avoir effectué un paiement intéqrra1 des
montants mentj,onnés dans les précédents paragra-
phes (a) , (c) tout comprj.s, un montant correspon-
dant àUi(?palements antiç{pés et aux paiements
rapides alu nontant prinilpal, notifié à Ia Banque
l'landataire par chacun des prêteurs comme redeva-
ble à chacun dreux suivant lesdlts accords, soit
payé.

(f) En ce qui concerne les montants effectivement
payés et reçus ccnformément aux dispositions
présentes, ces montants doivent être affectés
premièrement aux frais dépenses et charoes,
deuxièmement au paiement des péna1ités et des
int,:rêts de manquement, troisièmement à f inté-
rêt autre que I'intérêt de manquement et aux
commisslons drenoagement et de garantie et
quatrièmement au remboursêtnent du prirpifsl rru ,ians

un tel autre ordre que n'impôrte 1eguel des prê-
teurs puisse déterminer et Dotifler à chacune des
autres parties dont iI est question ici ,

- 19 -

(e) Si, suivant les dispositions des sous-traragraphes
précédents, tout comprls, 11 n'y a pas assez
d'argent pour effectuer le paiement intégral
suivant 1'un de ces paragraphes, tous les montants
devant être payés suivant ce. paragraphe et devant
être payés en devlse autre que Ie dollar US, sera,
en vue du calcu1 <!e la répartition d'un tel mon-
tant insuffisant comme Ie mentionne ledit sôus-
paragraphe, converti par Ia Banque MandaÈalre
en dollars US, au taux de change en vi"gueur sur
1es lieux, à tel1e date et Ie montant disponible,
et réparti- entre 1es prêteurs à corcwrglcer ! des
montants ainsi convertis, ma j.s qui, en raison
drune telle lnsuffisance des fonds, leur aurait
ét-é effectué suivant les conditlons dudit para-
graphe et
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Troisièmement qu'à 1a demande de I'Emprunteur,
et qu'à chaque date mêntlonnée dans 1e présent
paragraphe (21 et à condition que :

(1) I'Ernprunteur et ltAgent Autorisé certiflent
alors qu'aucun évènement nrest intervenu et
nrintervient qui ne donne droit ou n'est sou_
mis à Ia notification, à Irexpiration drun
dé1ai ou satisfaction de toute autre condltion
à n'importe quel prêteur drexiger le rembour_
sement immédlat du montant principal restant
suivant n'importe lequeI des Accords.

(2) L/3 Veritec ou telLe personne, société ou
institution que les prêteurs peuvent autoriser
à 1es représenter dans dte pareilles clrcons-
tances, aura indlviduel Iement conflrmé..à son
entière satlsfaction gue ledit certiflcat
étant conforme, précis et exact, à tous égards
matérie1s Lors de son étabtissement et l_e
demeure à Ia date de ladite vérification,

(3) Que la Banque Mandataire nrétant alors pas
avisée ni informée drun tel évènement, à
savoir du paiement à lrEmprunteur, de tout
montant alors détenu par eI1e après satisfac_
tion des exj.gences présentes et après avoir
pris Les dispositions adéquates pour gue .

(a)
(b)

(c)
(d)

1es

les
1es

Ies

frais de foncÈionnement
avance s
partl cipat lons
substituts dravance

soient payables 5 nois après ladite date,
comrne lrestime I'Àgent frutorlsé, pourvu que
cette estlmation soit faite en accor<i avec À/S
Veritec ou telle autre personne, société, ou
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institution que Ie.s prêteurs peuvent autorLser
à les représenter dans de pareilles clrcons-
tance s.

9. Pe:tes et Àffectatlon du Capital etc...

Tous l-es montants obtenus de la

(a) vente ou de la réqulsition de tout actif quel qu'iI
soit utilisé pour 1a producÈion ou Ie transport des
hydrocarbures du gisement pétrolifère de Sèmè ou des
actifs associés,

(b) des garanties drexécution quelles qu'e1les...soient,
qui ont été fournies à I, Emprunteur conformes à tout
contrat se rapportant à tout paiement approuvé,ou

(c) à tltre d'indemnisation d'assurance
qui ont dt être prises et maintenues
des Àccords de prêt,

par
en

Ies poLices
appl i cat ion

sont en qénéra1 soumis aux dispositlons du
drAffectation et à Ia section g de ce présent
les conditions suivaDtes seront appllquées I

Document

Accord ,

(1) A moins que }a Banque Mandataire nren dl,spose auÈre_
nent en agissant suivant 1es instructions de n.importe
lequel des prêteurs par avis aux souscripteurs ou aux
payeurs.

(a) Tous les montants n'excédant pas 20Or00O dollars
US payables, conformément à chaque sinlstre,
dl-s.cosif-ion, réguisltion ou réclamatlon, en vertu
d'une q.erantie d?utilisation, seront versés à
1'Ernprunteur ;
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(b) Toutes sommes dépassant 2OO,OOO dollars US
pa:,ables du fait drune perte couverte en
quelconque police d'assurance concernant Ia
protectlon et les risques d,indemnisation
seront payés , :

(1 ) directement à Ia personne dont Ia
sabilité a été ainsi couverte par
tel1e assurance, ou,

respon-
une

{c)

(2) à I'Emprunteur pour 1e dédommager de toute
perte, tout préjudice ou de toute dépense
occasionnée de ce fait et couverte par
une telle assurance, pourvu que 1es assu_
reurs aient au préalab1e eu 1a pEeuve
que la responsabilité a été dégaEée per
1'assurance et,

Toutes sommes quelles qurelles soient excédant
200,000 dollars US payables du falt de ta
dj.sDosition ou réquisition d'actlfs, d'une
l:4clamation en vertu d'une garantie d,exécu-
tion ou drune perte autre gue ceLle décrite
dans Ie paraqraphe (b) rte Ia section (i) ou
dans Ie paragranhe (ii) de la présente section
couverte Dar une asgurance gue1le qurelJ-e
slit, indiquant tout dommage ou responsabilité
ou autrement payable, seront verrées :

{ l ) directement poux 1a réparation, Ie sauve_
tage, 1a responsabilité ou autres frais
entrirînés de ce fait , y comprls 1e rem_
placemont des articles perdus, endommagés
ou jetés ou l-eur- équlvalent Ie plus imDor_
tant, ou



,

(ii)

23

(2) si 1'Emprunteur a d,abord entièremenÈ
réparé un tel dommage et en a payé Ie
cott ou payé pour un te1 sauvetage ou
dégagé unê teLle responsabilité ou a
payé de telles autres charges y comprls
Ie remplacement des articles ou de l,objet
jeté, endommagé ou perdu ou son éguivalent
le plus important; à 1'Emprunteur à tltre
de rcmboursement , en conséguence, pourvu
gue 1es souscripteurs ou les payeurs aient
drabord reçu Ia preuve d,une te11e répara-
tion, palement, décharge ou remplacement
selon Ie cas i toutes sonmes payabtes (suite
à toute perte), qul sont versées à 1a
Banque ltandataire, mais qui auraient pu
âtre payées, conformément aur< dispôsltions
du sous-paragraphe (i) ilirectement à I,Ern-
prunteur ou à d'autres personnes, seront
pour autant que lrEmorunteur nrest pas en
défaut conformément aux Àccords et que
preuve adéquate a été donnée, versées par
1a Banque Mandatalre à 1'Emprunteur, ou
selon 1es instrucÈions de ceLui-ci.

L'Enprunteur peut utiliser les montants détenus
par Ia Banque Mandataire conformément à cette
section n" 9 etCont on ne dispose pas autrement
de façon à répondre ou remplir ses engagements
vis-à-vis des prêteurs, pour rembourser par antlcl-
;l.i.tic: I rs p::its l.es nr:4terrr:s 1nt- 1r,r;, lt,cr.c n t- .,11 :-ar
tlèllement dans Ia ou les devises requises, Dourvu
que, à rnoins que ce droit ntait été abandonné,
lrEmprunteur ne rembourse pas par anticipation à
cause des prêteurs, une somme plus é1evée (détermi_
née rlepuis la datc de tel remboursement anticipé
proposé sur 1a base des montants de prlncipal enco_
re dts à chacun des prêteurs depuis cet}_e date et
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dans 1a mesure ot\ ces montants sont évalués autre-
ment qu'en dollars US, lJ-s devront, dans Ie but
de déterminer les montants à distribuer, être con-
vertis par 1a Banc{ue l'landataire en dollars US,.au
taux de change en vigueur sur 1es l1eux à cette
date) que ee qu'il propose de rembourser par anti-
cipation aux autres prêteurs.

En cas de Derte totale réel1e ou virtuelle, ou de
réquisition d'utillsation ou de droit, ou de sai-
s j-e ou de confiscation ayant pour conséquence ce
que Ia mise en valeur du glsement pétrolifère de
Sèmè, serait interrompue par It EmprunÈeur, que Ia
completion ne serait pas atteinte par lrEmprunteur
ou liexploitation du gisement pétrolifère de Sèrnè

serait lnterronpue autrement que sur une base
temporaire pour des travaux de réparation, d,entre-
tien, cu pour toute autre raj-son manj_festement
temporaire, tous lês montants payables au. titre de
toute assurance queIle qu'e1Ie solt pour la <lispo-
sition ou 1a réquisition dractifs ou autrement,
devront être versés à 1a Banque l{.udataire et
seront utilisés pour rembourser par anticipation,
des prêts consentls par chacun des prêteurs inté-
gralement ou f.,artiellement dans 1a devlse requise
pour Ie paiement au prorata des montants de nrinci-
pal leur restant respectivement dts à Ia date à

1aquelle Ie premier de ces remboursemenls .:3y anti-
cipation doit être faite, et lans Ia rnesure où
ces montants sont éva1ués autrement qu'en dollars
US, ils seront dans Le but de déterminer les mon-
tants à distrlbuer, convertis par ta Banque Mandel.-

taire en dollars US au taux de change en vicJueur
sur les Lieux à cette date.

t
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') 0. .,rcn- respect des Accords

Si ulr évènement doit j-ntervenir qui donnera te drolt à

n'iiT'i)orte lequeI des prêteurs de déclarer suivant les
;\ccords, que son prêt est lrflmédiatement dt et payable
j-ntéqralement:

(i) aussitôù qu'un tel prêteur réalise cette situation,
il devra sans attendre, informer Ia Banque Mandataire
et les ..utlec prôteurs à ce sujet ,

(ii-) au cas où un tel prêteur
1.rêt j-mmédiatement dt et

souhaiterait décLarer son
payabLe, i1 pourrait 1e faire

{ir:-) à condi'tion que

(2) que les prêteurs auxquels
prêts représentés par 1es
s raccordent 1à-dessus ;

pLus de
Accords

la moitié des

sont alors dts,

1es dispositions de 1a section n' 8 (i) seront inap-
plicables, à moins que 1e paiement ou le rembourse-
ment des frais de fonctionnement continue normalement.

(;-v) Si leCit droit est exercé, il, n'aura pas d.effet sur
Ia répart.ition des montants coaformément à Ia section
no B paragraphe (2) alinea (a), (c) tous compris, à
moins que les autres prêteurs y consentent intégrale-
rir?nt, pareil consentement ne devant pas être déraia:-: .

sonnable;

(v) Iln vue dr lnviter les autres prêteurs à accorder Ie
c.)rrsentement dont iL est guestion dans le paragraphe
c i--dessus, un prêteur peut, s'iI Ie déslre, proposer
d'acheter les prêts des autres prêteurs au comptant

('l ) pareil droit solt exercé et,
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avec un lntérêt plus ëIevé et non payé à
de cet achat, mais non pas de façon à Les
à accepter cette offre ou à s'y conformer

Ia date
obl lger

Sl parei I1e
s.f ns retard
tion dans Ie
cessé;

offre est faite et n'est pas acceptée
anormal, 1e consentement dcnt il est ques-
sous-paxagraphe iv ci-dessus, sera

(vii) Si Ie consentement dont iI est questLon dans Ie
sous-parâgraphe (iv) ci-dessus a été obtenu et
notifié à la Banque Mandâtalre, tous I€s ntontants
payables aux prêteurs dans des dêvises autres que
Le dollar seront, en vue du calcul de Ia distri-
bution d'un te1 montant dl§ponibte, convertis par
Ia Bangue Mandataire en dollars US au tau>. le
change en vlgueur sur Ies ljeux à cette date, et
tous Les montants al.ors détenus et en conséquence
reçus par Ia Banque Mandataire, dépassant 1es
montants à débourser suivant les dispositions de
Ia section no B paragraphe {ii} , lal , (c) tout
inclus, ou tous 1es montants à être retenus sui-
vant les dlspositions de Ia section g (iii) seront
répartis entre les prêteurs proportionnellement
aux montants ajoutés ainsi convertls et alors dûs
et- payables à chacun intégralement, à moins qu,,un
prêteur n,ait renoncÉ à ses droits sulte à cet évèn€fient

auquel cas 1e Mandataire effectuera ce paiement
intégr.-:lement aux prêteurs cherchant à exercer leurs
droits,

1'l " Ccnvûntions de Ia Banque Mandataire

Lâ Banquc uandataj-re convient avec 1'Emprunteur et les
prêteurs qu'e1Le déploiera tous Ies efforts ralsonnables
pour rccomplir diLigemnent 1,:s fonctions cl-après déslqnées

-26-

(r,i)



et pareil,i.es autres fonctions qurelle a Irlntentlon
il 'cxerccr spécialement suivant le Document drÀffectatlon
ût .es dispositions ci-après,

12. Àugnentation de prêts suivant 1es Accords

i -- :'ontant principal au titre duquel chaque prêteur a Ie
i.r:o:t de participer aux dlstr.lbutloils prévues par Ies pré_
serrtes, sera le solde dt à chague date dréchéance des
iiront,r,nts orlginaux de principal déterminés dans Les rubri_
gues; de ce Document drAffectation et pour toute augmenta_
i:io:r de ceux-ci sera soumi.se au consentement de tous les
arut-;es prêteurs.

i3" P.:i.enents

Ti'rur, les
r-'.::-'r, <1g

(i-)

i,i.i)

lra j-ements ci-après
l-a faÇon sulvante :

effectués par Ia Banque Manda-

s'iL s'agit de Ia DnC à son compte n" 662517i7 à
Uorgan Guaranty Trust Cômpany, Nerd-york à 23 WaII
Streek, Ner,/-york, N. y" 10015, USÀ, ou autrement
adressé à elle clans 1es .l 5 jours précédant Ia noti-
fication;

S'il" s'agit de Ia Bksportfinans, à son compte n"
5001.09.35924 à Bergen Bank À/S à Kirkegt. 23, Ol53
Oslo 1o l,lorvège ou autrement dlrectement adressé à
elle dans les 15 jours précédant 1a.- noti ficatlon i

'' -il s'agit de Ia Mid1and,_aà Midland Bank pLC,
Ir,,lernrtional Divlsion, 1 

.l 0, Cannon Street, Londres
IIC4N 5ÀE}, Ui( ou autrement directement adressé à
'-"-fe Cans les 15 jours précédant la notification ;

Sril. s'agit de l-a BEI , à un te1 compte ou à d'autre
de r:elfe sorte notlfication préaIab1e soit faite à
la Bangue Mandataire en moj.ns de 15 jours et pourvu

'r'i-i:

{ i r')
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qur aucun changement concernant ledit paierneni
nrintervienne dans ces 15 jours.

'l .f , Conclitions pré.e1ables

Cêt Àccord drÀffectation des Ressources prendra effet dès
quc chaque prêteur sera informé des dispositions suivantes
en bonne et due forme :

(i) des exemplaj.res certifiés de toutes tes approba-
tions et âutorlsatlons nécessaires pour Itexécution
et 1 ' accompl issement par 1, Emprunteur des disposi-
tions contenues dans cet Àccord d'Affectation.

(i-i ) Un exemplalre certifié dtun contrat de service
révisé conclu entre l-'Emprunteur et lrAgent Auto-
risé gul'-renferme Ies fonctlons de 1'Àgent Àutorisé
en rapport avec de futurs travaux d'exploitaÈion
et de développement du gisement pétrollfère de
Sèmè et en raison duquel 1es 6y61pss, les partici-
pations et Ie substitut d'avances doivent être
effectués.

(iii) Un exemplalre certlflé de Ia requête
conformément à 1a Section 5 (vii) cle

l'avis qui lui en a été fait.

(vi) Un avis juridique concernant
présent Document délivré par
Cour Pôpulaire Centrale.

faite à

même que
]'ATD

1es dispositions du
Le Présldent de Ia

{v) Une oonfirmation écrite de 1a clEK à Ia DnC et au
cas où i1 y aurait des prêteurs autres que la DnC,
un exemplaire dudlt document, certifiant gue tous
1es articLes satisfont chacun d'eux et certifiant
que chacun dieux approuve 1es termes et 1es condl-
tions ci--inclus mais seulement dans Ia mesure où

-28-



a

29

(vi) D€-'tels-autres documents que n'iBportê lequeI
d'entre eux pourrait demander ral sonnablement -

15. LrÀccord drÀffectation des Ressources de 198 t

Cet Àccord dtÀffectation des Ressources penp.Iaeera et
supprantera 1'Accord d'Àffectation des Ressources de 19g1
à 1a date où elte prendra effet.

En attendant, llentrée en vigueur de cet Àccord, IrAccord
de I981 continuera à régir les produits d'affêctatlon con_
Ècnus dans Le Document d.Àffectation de 19g1 et à son en_
trée en vigueur, le Document drAffectatlon amendé.

16. Avls

Tôrrt avis et autre communication concernant 1es parties
du présent Document sera faj.t par écrit et censé donner

(i) s'il s'agit dlun télex, à I'envoL aux numéros suivants

Norvège télex no 'l 8175
att. International Finan-
ce Department
Loân Adminlstration

Eksportfinans Norvège téIex n' 18213

Mid l and Royaume Uni T'élex n" BBB401

la DnC juge pareille conftrmatlon ralsonnable et
nécessaire ou souhaitable de façon à s'assurer au
de1à du doute que Ia garantie de la GIEK concernant
1rÀccord DnC sera entièrement valabte et effective
êt,

DnC :
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;:lE I L'rxembourg télex no 3530

l,'Ernprunteur Bénin téIex n' 5252

La tsanque
l'4and"ataire I'Ior vège téIex n" 71069

att. Internati.onal Flnan-
ce Divlslôn
Loan Administration

(i) Tous lss montants détenus alors par Ia Banque
Mandataire sont: aussitôt rémis à I'EmDrunteur et,

{ ai i Document

a annul&
1a Eanque l-landataire endossera sur 1e
,l rÀf f ectation, une confirrnation quron
e: retuurnera 1e mêrne à 1'Emprunteur.

11 a.; poL i" t-ions diverses

I-,'rr; tiispositi.ons de 1a section 15 de L rAccord DnC autres
q.re i-a secÈion 15.3, seront affectées à l'Additif conrme

rril a été redit ici dans leur totalité et les références
r:rr 1a présente à la "Bangue" seront considérées, dans
!-re contexte comrne des références à chacun des prêteurs.

trn foi r]e

s igne< au

quôi,
jour et

ce Dccument drÀffectation a éÈé Ctment
1 ' année ci-dessus rnentionnés :

Pour et au nom de Den norske Creditbank :

f'our t- r:u nom de À/S Eksportfinans :
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Pour et âu nom de midland Bank pLC

Pour et au nom de Ia Banque Européenne
drfnvestissement

Pour et au nom de Bergen Bank

Pour et au nom de la République
Populaire du Bénin : Hospice ÀNTONIO

Minlstre des Flnan-
ces et de l'Economic
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IFa t Ie

Co

En

ÀMENDEMENT NO 3

taux d' intérêt de 13 , 50 t ( treize point
par an pour Ies verseuents échelonnés

Et

Vu

Vu

vention de prêt du 29 Janvier 1985

re

République Populaire du Bénin (Ie prêteur)

PORTFINÀNS À,/S (forretnj.ngsbakenes Finansierings- og
portkredittinstututt), Os1o, Norvray (EKSPORTPINÀNS)

que le prêteur a denândé d'avoir le
aI ajourné à 12 Dois et

premier repayment prin-

que EKSPORTFINÀNS â accepté cette requête, les parties
t mises draccord conforEément à :

SE

ÀR ICLE ]II

IN ERET TAXE COUTS ET DEPENSES

IN

so

Le

aj

Le
IDE

prêteur paiera un
quânte pour cent)
urnés.

AR ICLE IV

ÀM RTlSSEMENT, PÀYMENT

AM RT I SSEMENT

Le
et

deux versements échelonnés arrivent à terEe les 31 Décembre 1983
30 Juin 1984 âvec un total de NOK 55 565.699, qul seront ajournés.

versements échetonnés ajournés seront repayés en cinq
ts égaux semi-annuels, Ie preDier au 31 DéceDbre 1984
ond, au 31 Décembre 1986.

verse-
et 1e

ÀR ICLE V

CO DITIONS PRECEDENTES

accord prendra effet pour compter de Ia réception de ce qui
t, en bonne et due forl0e et à I'entière sat.isf action de
PORTT'INÀNS A/S :

Sr.l

EK
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i) copies de toutes 1es approbations et autorisations néces-
saires pour 1'exécution et.la perf orrDance du Prêteur de cet
AmenderDent ;

ii-) Copies des accords exécutés entre Ie prê!eur et r.espective
MENI ..DEN NORSKE CREDITBANK Et MTDLÀND BANK BÀNK PLC à
l'échéance prévue pour cet amendement ;

iii) L'Àvis Juridique concernant les provisiôns de ceci et de
1'accord suppLéBentaire à 1a deEande de convention éIûise
par 1e Président de Ia Cour Pôpulaire Centrale, sous la for-
me que EKSPORTFINÀNS A/S peut considérer acceptable ;

iv) La guarantie de transfert de devises éDanant des Àutorités
Conpétentes du Bénin pour tôus Ies montants à payer et à
transférer selon Ies terloes de l,'accord de crédiÈ tel que
Ioodifié par le présent aEendeEent et conforEéEent au
forroulaire présenté en annexe 1 i

v) Une conf irmat.ion écrite de lrlnstj-tut de quarantie déclarant
que les points ai-dessus sont cônforoes à cette confirüation
et approuvant les termes et les conditions cj"-incluses, de
teIle sorte que Ia guarantie s'y appliquera égaleuent, et

vi- ) tout autr e
demander.

docuaent que I I EKSPORTFINANS peut raisonnablenent

Sauf amendeEent du présent accord, et dans la limite d'un tel
amendeEent. tous les terltes et conditions inclus nais non liDités
à toutes Ies présentations et guaranties qui entrent dans Ia
Convention du Prêt du 29 Janvier 1980 avec Ies amendexnents ap-
Pl icabLes. resteront en vigueur et prendront effet conf orBérDent
au forDulaire ici présenté.

REPUBLIQUE POPULÀIRE DU BENIN EKSPORTFINÀNS A. S

TérDoin {s)Ténoin (s)



A H E N D I'1 E N T N O. 3

made as of the day of 1984

to

L0AN AGREE14ENT as of the 29th day of January I980

between

Repub i ique Popul a i re de Eenin ( the B0RR0!lER)

and

A/S E K S P 0 R I F I N A N S , ( F o r r e t n i n 9 s b a n k e n e s

Eksportkredi tti nsti tutt), 0slo, N o rway
Fi nansieri ngs- og

(EKSPORTFINANs)

HHTREAS the B0RR0I,lER has req ue s ted to ha ve the. first
principal repayment postponed by twelve months, and

l.lH E REAS tKSP0RTF I NANS has agreed to this request, it is
hereby agreed by the Parties

RE: ARTICLE III
INTEREST FETS COSTS AND EXPENSES

INTEREST

The 80RR0l.lER sha I pay

POI NT FIVT PER CENT)

ra te of interest of 13.5X (IHIRTEEN

annum for the instalments postponed.
a

per



RE: ARTICLE IV
AI.lORT I ZAT I ON PAYHTNTS

AHORIIZAIION

rhe two instàlments fôiring due on the 3rst 0e c embe r I9g3 and
30th June 1984, roralt ing N0K 55.565.699, _ shal.t be
pos tponed ' The postpohed instalments shàll be repa i d .i n five
equa I semiannual jnstalments, the first to fall due on the
31st December 1984 , the last on the 31st December lgg6.

RT: ARTICLE V

CONDITIONS PRECTDENT

This agreement sha'l I become effective
having rece i ved all of the fol lowing,
satisfactory to it:

upon A/S EKSP0RTF I NANS

in form:and substance

Copies of all governmental approvals,and
authorisations necessàry for the execution and
performance by the Borrower of this Amendment;

Cop i es of executed agreements between the Borrowe r
and respectively Den norske Credi tbank and Hidland
Bank PLC to corresponding effect as this Amendment;

A legal opinion concern i ng the provis.i ons hereof and
of the Suppl emental Ag reemen t to the Appl ication
Agreement, issued by Président of Cou:r populaire
Centrale in such form as A/S TKSpORTFINANS may
consider accepcabl e;

A currency transfer guôrantee from the competent
Eeninian authorj ty as rega rds all amounts to be paid
ànd trônsferred by the bo rrowe r under the Loan
Agreement as hereby amended, substantia)ly the form
set forth jn Annex I;

'i v)

i)

ii)

iii)
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v) I,lri tten confi rmation from the Guôrôntee Insti tute to
the e ffec t that alI of the foregoing i tems are
satisfàctory to it and to the effect that it
approves the terms ànd condi tions he.rein conta i ned,
such that the Gua rantee shall apply also with
respect to the terms hereof ; and

5uch other
reasonably

docume n t s as

require.
A/5 EKSP0RTF INANS may

Saveandtotheextentasamendedhereby,alltermsand
conditions incruding but not rimited to arr rêpresentations
ànd warranties taken into the Loan Agreement às of 29th
January 1980 with applicable àmendments shall:remain in full
force and effect as if set forth in f u.l I herein.

REPUBL IQUE POPUI-AI RE DU 8EN I N A/S EKSPORTFINANS

I',litness to the
signature (s) of

l.l i tness to the
slgnature (s) of

vi )


